
 

Mail de Patrick CHAIZE aux élus de l’Ain – 12 février 2019 

 

Actualités 

 

 

Un certain nombre d'élus m'ont interpellé consécutivement à l'article de presse paru dans l'édition 

du journal "Le Progrès" du vendredi 8 février 2019, sur le thème : "Ain - Très haut débit Internet 

- Peut-on se passer de la fibre optique ?". 

Suite aux interrogations dont je fais l'objet depuis la publication de cet article, il m'a semblé 

opportun de vous transmettre à titre d'information, la copie du courrier que m'a adressé à ce sujet, 

Monsieur Sébastien SORIANO, Président de l'ARCEP, l'autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes. 

Je vous laisse le soin d'en prendre connaissance. 

Comme vous pourrez le lire, les infrastructures alternatives ne sont pas à considérer comme 

étant des substituts pérennes à la fibre optique, tant pour des raisons de limites de 

capacité que de latence.  

La fibre optique reste l'infrastructure incontournable à tous les réseaux fixes. Elle permet 

une véritable évolutivité des débits. Elle est la réponse adaptée aux besoins croissants en 

connectivité. 

Je suis bien entendu à votre entière disposition pour tout échange que vous jugeriez utile à cet 

égard. 

 




